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RENCONTRE AVEC
Laure Foulquier, 
cheffe du centre 
de secours 
d’Alzonne

À 45 ans, mariée et mère de deux 
enfants, Laure Foulquier occupe 
depuis octobre 2025 le poste de 
cheffe de centre d’incendie et de 
secours à Alzonne. Ingénieure et 
responsable du service SQVS au 
sein du SDIS 11, elle est pompier 
volontaire depuis 24 ans. Pendant 
plus de deux décennies, elle a 
exercé comme officier de garde 
et cheffe de groupe au centre de 
secours de Carcassonne.

« Ce qui m’a toujours motivée, c’est d’aider les 
habitants dans des moments critiques et de 
contribuer à la protection de l’environnement 
», confie-t-elle. Parmi les missions marquantes 
de sa carrière, elle cite les inondations de 
2018 à Villegailhenc, où elle a supervisé les 
opérations et assuré la sécurité des équipes.

Des responsabilités multiples

Son rôle de cheffe de centre allie des 
responsabilités opérationnelles, managériales, 
administratives, institutionnelles et 
relationnelles. Elle veille à la qualité des 
interventions, encadre et motive les équipes, 
gère le bon fonctionnement du centre, 
représente celui-ci auprès des autorités et 
des partenaires, et, sur le plan relationnel, elle 
s’attache à maintenir un lien fort avec les élus, 
les habitants et les différents acteurs locaux.

Son style de management se définit ainsi  : 
« La fermeté est nécessaire pour garantir 
la discipline, la sécurité et l’efficacité. La 
bienveillance, quant à elle, est indispensable 
pour maintenir la confiance, l’écoute et le 
respect. »

Des projets pour le centre et les 
Alzonnais

À court terme, Laure souhaite renforcer 
les effectifs pour garantir la rapidité des 
interventions. À moyen terme, elle prévoit de 
développer les compétences du personnel, 
de moderniser le matériel et d’améliorer les 
locaux. Elle souhaite également sensibiliser la 
population, notamment les jeunes, aux gestes 
qui sauvent.

« Mon objectif est de rendre le centre plus 
performant tout en consolidant l’esprit 
d’équipe », résume-t-elle.

L’engagement au cœur du métier

Ce qui l’inspire le plus, c’est l’impact concret de 
leur action sur la vie des personnes secourues. 
Elle rappelle : « Les sapeurs-pompiers donnent 
de leur temps pour protéger et secourir 24 
h/24 et 7 j/7. Les accueillir avec respect permet 
d’agir efficacement et en toute sécurité. »

+  www.alzonne.fr

La culture 
se fête avec 
l’Envolée d’été

L’Envolée d’été est de retour dès le 29 mai 
et jusqu’au 14 juin. : une programmation de 
spectacles gratuits, joués en plein air. Du 
cirque, des concerts, du théâtre de rue, des 
contes, de la magie ou encore de la danse… 
Depuis 2018, Carcassonne Agglo permet avec 
ce festival des arts de la rue de faire vivre la 
culture dans toutes les communes de l’Agglo. 
Un engagement de « culture pour tous » porté 
par tous les élus de l’agglo, avec l’aide des 
acteurs culturels ! 

Cette année, ce festival itinérant fera 
étape dans 7 communes de l’Agglo : Azille, 
Marseillette, Carcassonne, Villarzel-Cabardès, 
Serviès-en-Val, Villefloure et chez nos voisins 
à Raissac-sur-Lampy les 12 et 13 juin !

+  carcassonne-agglo.fr

Depuis le 4 mai,
les horaires d’ouverture 
au public de la mairie 
sont les suivants :
du lundi au vendredi de 
8 h à 12 h et de 15 h 30 à 18 h

Cérémonie
du 8 mai 1945
Début du cortège 
sur la Promenade 
à 10 heures

Fête de la Nature
Samedi 23 mai
à partir de 14 heures
Espace du Béal
19 heures : soirée du vivre 
ensemble à la salle polyvalente
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Chères Alzonnaises, chers Alzonnais,

Nous avons partagé ensemble, le 15 mars dernier, un 
moment démocratique important pour notre commune  : 
l’élection d’un nouveau conseil municipal. Je tiens à 
remercier chacune et chacun d’entre vous pour la confiance 
qui nous a été témoignée.

Dans ce nouveau numéro du Journ’Alzonnais, vous pourrez 
découvrir cette belle équipe qui m’a choisi pour être maire. 
C’est avec une grande fierté, mais aussi avec beaucoup 
d’humilité et de détermination, que j’exercerai ce mandat. 
Vous avez été nombreux à soutenir notre liste et je tiens à 
vous assurer que, comme ces six dernières années, je serai 
le maire de tous les alzonnais, sans sectarisme, sans a priori, 
sans favoritisme.

En ce début d’année 2026, nous avons présenté un 
programme dont vous découvrirez les principales 
orientations et les projets dans ces pages.

Notre responsabilité est aujourd’hui d’honorer ces 
engagements. Pour cela, le chemin que nous souhaitons 
emprunter repose sur une ambition simple et essentielle  :    
« Écouter, Rassembler, Transmettre ».

Dans ce cheminement, je vous assure de mon engagement 
total. Mon devoir est aussi de transmettre et d’assurer la 
continuité de tout ce que nous avons construit depuis des 
décennies, avec mes prédécesseurs.

Nous aurons de l’ambition, car notre attachement à Alzonne 
est profond. Nous voulons poursuivre le travail engagé 
et continuer à faire de notre village un lieu où il fait bon 
vivre, où chacun peut s’exprimer, s’épanouir et trouver sa 
place. Cette ambition se traduira par des projets concrets, 
pensés pour améliorer votre cadre de vie, soutenir l’emploi, 
accompagner nos aînés, offrir des perspectives à notre 
jeunesse et renforcer le vivre ensemble.

Enfin, vous le savez, j’ai été réélu président de Carcassonne 
Agglo. La montée en puissance de l’Agglomération 
constitue un atout majeur pour notre territoire : services à 
la population, développement économique, adaptation aux 
enjeux climatiques. Alzonne, comme les autres communes, 
a besoin d’une Agglo forte. Vous pouvez compter sur mon 
engagement pour y contribuer pleinement.

Je mettrai toute mon énergie au service de notre commune 
et de notre territoire, afin d’offrir à chacune et chacun une vie 
épanouie, paisible et harmonieuse.

Bonne lecture !

Régis Banquet
Maire d’Alzonne

Président de
Carcassonne Agglo

Fête Nationale
Lundi 13 juillet
Dès 19 heures 
sur la Promenade

Nos projets
pour Alzonne
On s’y engage !

Communication
 Renforcer la démocratie 

participative en vous donnant 
davantage la parole

 Création d’un livret pour les 
nouveaux arrivants et d’un livret 
jeunesse

 Proposer des panneaux 
d’affichage libre pour les 
évènements

 Améliorer la signalétique pour les 
commerces et lieux publics.

Économie 

 Création d’emplois grâce à 
l’implantation d’entreprises dans la 
Zone d’Activités Économiques

 Soutien du tissu économique local 
avec l’accueil de commerces de 
proximité dans le centre-bourg.

Fiscalité 
 Pas de hausse des taux 

d’imposition.

Marché nocturne 
estival
Vendredi 24 juillet
de 18 h à 23 h
sur la Promenade

Don de sang 
Mardi 4 août de 
15 h à 19 h à la salle 
polyvalente

Alzonne en fête
Du vendredi 14 au
dimanche 16 août

Info +
Dans le but 
d’améliorer l’accès 
à l’information pour 
tous, la commune 
s’équipe d’une borne 
numérique tactile, 
désormais installée 
devant la mairie.
Disponible en continu, 
24h/24 et 7j/7



LE PLU :
OÙ EN EST-ON ?!

Qu’est-ce que le PLU ?
Le Plan Local d’Urbanisme est un document de planification stratégique qui permet 
l’élaboration d’un projet de territoire. Il fixe aussi les règles d’occupation des sols. Le 
conseil municipal d’Alzonne a prescrit sa révision par délibération du Conseil Municipal 
le 08/03/2021, notamment afin de mettre le PLU en adéquation avec le cadre législatif 
et les documents supra communaux, tel que le SCoT de Carcassonne Agglo. 

À quel moment de la procédure sommes-nous ? 

La révision du PLU est bien avancée. La première étape de rédaction du diagnostic, 
de l’état initial de l’environnement puis de définition du Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables (PADD) s’est achevée fin 2024.  L’année 2025 
a été consacrée à l’élaboration des pièces règlementaires qui sont en voie de 
finalisation  : règlement écrit, document graphique et Orientations d’Aménagement 
et de Programmation (OAP). Dès leur finalisation, le PLU sera arrêté par le Conseil 
municipal. Cette étape importante permettra de transmettre officiellement le projet 
aux Personnes Publiques Associées (services de l’État, Région, Département, 
Chambre d’Agriculture, Carcassonne Agglo, Autorité environnementale, etc.) qui 
disposeront d’un délai pour émettre leurs avis sur le document. 

Quelles seront les prochaines étapes ?
À l’issue de cette phase de consultation, l’enquête publique sera organisée ensuite 
et permettra à chaque habitant d’Alzonne de prendre connaissance du futur PLU et 
d’exprimer ses remarques auprès d’un commissaire enquêteur indépendant désigné 
par le tribunal administratif de Montpellier.  À la réception du rapport d’enquête 
publique, la commune pourra procéder aux derniers ajustements ; elle intégrera, si 
cela ne remet pas en causes les orientations du PADD, les observations formulées 
afin d’améliorer ou préciser certains éléments du projet.  Le PLU sera alors proposé 
au vote pour son approbation définitive par le Conseil municipal. Sa mise en 
application interviendra à la suite de mesures administratives (publicité, publication 
sur le Géoportail de l’Urbanisme notamment).

Et après ?
Une fois approuvé, le PLU constituera le document de référence 
pour l’instruction des autorisations d’urbanisme (permis de 
construire, déclarations préalables, etc.). Il permettra aussi 
d’encadrer le développement d’Alzonne en conciliant accueil 
de nouveaux habitants, préservation du cadre de vie et de la 
valeur patrimoniale, gestion économe de l’espace et transition 
écologique. C’est un document vivant que la commune pourra 
faire évoluer au regard de ses besoins et des nouveaux projets.  
Jusqu’à l’approbation, le PLU en vigueur reste le document 
applicable sur le territoire. 

Nos projets
pour Alzonne
On s’y engage !

Cadre de vie
 Développer les mobilités douces

 Réhabilitation du coeur de village autour de 
l’église et réfection du toit de la sacristie 

 Réaménagement des rues au Sud de la 
commune

 Renforcer et créer des îlots de fraîcheur

 Simplifier et améliorer la signalétique 
panneau et repeindre une grande partie de la 
signalétique au sol

 Réfection des chemins communaux.

Projets en cours : construction d’un 
nouveau boulodrome, réaménagement du 
Planol.

Environnement
et transition écologique

 Mise en place d’un Vélobus pour les écoliers

 Objectif 2ème fleur villes et villages fleuris

 Animations autour de la nature

 Création d’une forêt de naissance.

Projet en cours : renaturation de la cour 
de l’école



En route vers
une zone école

Comment assurer la sécurité aux abords de l’école ?
Cette question anime les discussions des conseils d’école et du conseil 
municipal depuis plusieurs années.  Non sans réaction, la commune a 
essayé plusieurs actions pour l’améliorer ; barrières rue du 11 novembre, 
chemin piétonnier, damier devant l’école, matérialisation de places de 
parking à l’espace du Béal, présence du policier municipal aux heures 
d’entrée et sortie de l’école, vidéo de sensibilisation réalisée par les 
conseillers municipaux jeunes, déplacement de la zone d’arrêt et de 
ramassage du bus. Ces actions n’ont pas été vaines mais elles ne 
régulent pas suffisamment les flux de voiture à proximité de l’école et 
ne répondent que partiellement aux problèmes de sécurité.

En effet, plusieurs problèmes sont à relever et à traiter :
 La gestion des flux aux heures d’entrée et de sortie de l’école

 La sécurisation du cheminement des piétons et plus particulièrement 
des enfants qui sont plus difficilement repérables de par leur petite 
taille et leurs comportements imprévisibles.

 Le stationnement parfois anarchique des usagers.

 La vitesse de déplacement des automobilistes.

La commune travaille depuis quelque temps sur la création d’une 
zone école. Afin de déterminer les mesures permettant de sécuriser 
les déplacements, l’an passé la commune a missionné le CEREMA 
(Référent public en aménagement) pour réaliser une étude auprès des 
parents d’élèves et des acteurs de l’école sur le sujet. Le bilan a révélé 
une volonté de réaménagements divers favorisant la sécurité.

Contrainte par un manque d’espace, jusqu’à présent la commune ne 
parvenait pas à engager un réel projet global de zone école. Avec 
l’achat récent d’un terrain avenue Antoine Gayraud, une opportunité 
de réaménager l’espace environnant à l’école se dessine. Ainsi, il 
devient envisageable de créer un parking permettant l’accueil d’une 
cinquantaine de voitures, un arrêt de bus abrité et sécurisé servant à 
la fois aux enfants de l’école primaire et aux collégiens. De cet espace, 
un chemin piétonnier passant derrière les résidences du Fresquel 
permettra l’accès à l’école en toute sécurité, la barrière de la rue du 11 
novembre étant reculée jusqu’à son origine. Cette rue sera également 
réaménagée pour en réduire la vitesse et pour faciliter la circulation des 
modes de déplacements actifs ; trottinettes, poussettes, rollers, vélo, 
marche à pieds etc. 

Tous ces aménagements réalisés dans un avenir proche permettront 
la sécurisation des abords de l’école. « L’aménagement le plus sûr est 
cependant le comportement de chacun ! »

VÉGÉTALISATION
Habitants engagés, 
village embelli !

C’est toujours avec entrain et bonne humeur que plusieurs 
habitants volontaires ont choisi de végétaliser leur pied de façade.

Aidée de l’association Alzonne Métamorph’ose, la municipalité et 
les habitants se sont retrouvés à deux reprises afin de concrétiser 
ce joli projet qui allie à la fois citoyens, association, agents et élus 
autour d’une même envie : améliorer le cadre de vie et renaturer 
notre village.

Une première réunion en novembre a permis à chacun des 
participants de choisir les plantes grimpantes et vivaces adaptées 
à leur façade, à l’exposition de la rue ou à l’effet final envisagé.

La palette végétale, multicolore, réalisée par le CAUE, a permis à 
chacun de trouver son bonheur lors d’un moment convivial.

Le service technique a ensuite pris le relais, réalisant les fosses 
de plantation et préparant la terre tandis que les plantes étaient 
commandées.

Enfin, par une belle après-midi de décembre, cette joyeuse troupe 
s’est réunie au foyer des aînés ruraux autour d’un café. Chacun 
a récupéré ses plants et est parti, accompagné de bénévoles de 
l’association, pour réaliser les plantations. Après quelques frayeurs 
— du béton dans les fosses ou encore des aléas de plantes 
échangées — tout est rentré dans l’ordre et, mi-mars, les premières 
fleurs ont décoré les façades.

Un grand merci à tous les audacieux qui ont tenté l’expérience, aux 
courageux qui ont travaillé à la réussite de ce projet et aux précieux 
bénévoles d’Alzonne Métamorph’ose.



À la suite du scrutin du 
15 mars 2026, le Conseil 
municipal d’Alzonne s’est 
réuni le samedi 21 mars 
en mairie pour sa séance 
d’installation, marquant 
l’ouverture officielle du 
nouveau mandat. Composée 
de 19 élus, l’assemblée a 
été présidée par son doyen, 
Henri Bonnafous, assisté 
du benjamin, Morgan 
Guiraud, désigné secrétaire 
de séance. À l’ordre du jour 
figuraient la lecture de la 
charte de l’élu local, suivie 
de l’élection du maire et de 
ses adjoints. Un mandat de 
sept ans s’ouvre ainsi, porté 
par une équipe motivée et 
engagée au service des 
Alzonnais et du dynamisme 
de la commune.

Régis Banquet
63 ans, Maire. Retraité des finances publiques.

« Depuis 12 ans, nous avons beaucoup travaillé et 
changé le visage de notre commune. De nombreux 
investissements structurants ont été faits, mais il 
reste encore beaucoup de travail. C’est pourquoi, je 
souhaite terminer l’ensemble des projets que nous 
avions présentés, mais du retard a été pris à cause 
du Covid et de la guerre en Ukraine. J’ai souhaité 
aussi rajeunir l’équipe car je suis convaincu que 
cette jeunesse, si elle est bien formée, pourra 
poursuivre encore pendant des dizaines d’années, 
dans le même esprit, le développement du village. »

Céline Meinier
47 ans, 1re adjointe 
déléguée à l’urbanisme, 
à l’environnement et à 
la transition écologique. 
Ingénieure territoriale dans 
la gestion de l’eau.
«Je m’engage dans un 
projet collectif pour une 
commune solidaire, 
durable, vivante et tournée 
vers l’avenir.»

Henri Bonnafous
74 ans, 4e adjoint délégué 
à la culture.
Retraité. Ancien chef 
d’entreprise. 
«Je souhaite continuer 
les actions engagées 
et promouvoir le milieu 
culturel et artistique au 
sens large, en complément 
du développement 
économique de notre 
village. »

Christelle Logeais
54 ans, conseillère 
municipale déléguée 
à l’action sociale. 
Gouvernante en EHPAD. 
«Je souhaite renforcer 
mon engagement dans 
le domaine social lors 
du prochain mandat. 
Convaincue que la 
solidarité et l’inclusion sont 
des piliers essentiels du 
vivre-ensemble.»

Bernard Gieules
61 ans, conseiller 
municipal délégué à la 
voirie.
Retraité. Ancien chef d’une 
entreprise d’aménagements 
paysagers.
«J’aime le contact et l’action 
pour améliorer la commune. 
Je veux être acteur des 
futurs projets pour une 
commune que j’aime et
où il fait bon vivre.»

Nathalie Encinas
59 ans, conseillère 
municipale déléguée 
à l’action sociale. 
Responsable de la France 
Services d’Alzonne.
«Mon objectif est de 
poursuivre les actions 
sociales en cours et d’en 
développer de nouvelles au 
plus près des besoins des 
habitants.»

Gérard Rumeau
63 ans, conseiller 
municipal délégué aux 
bâtiments publics.
Artisan menuisier en semi-
retraite, toujours en activité.
«Je veux continuer à 
servir Alzonne à travers 
mes compétences 
professionnelles et 
l’expérience acquise, et 
transmettre aux plus jeunes 
qui sont l’avenir du village.»

Cyril Gillis
36 ans, 2e adjoint délégué 
à la vie associative et à la 
communication.
Auditeur en hygiène 
alimentaire et technicien 
de laboratoire . 
«J’ai à cœur de 
promouvoir les valeurs 
d’humanisme, d’écoute 
et de bienveillance. Aussi 
d’agir concrètement au 
service des Alzonnais.»

Carole Cahuzac
48 ans,  3e adjointe 
déléguée à la jeunesse, 
à l’école et au tourisme. 
Professeure en Éducation 
Physique et Sportive. 
«Je souhaite donner 
davantage la parole aux 
jeunes. Les guider dans 
leur éducation citoyenne, 
leur permette de vivre leur 
vie rêvée, plutôt que rêver 
leur vie.»



Florence Crouzat
53 ans. Cadre territoriale. 
«Ce qui me motive c’est 
de pouvoir contribuer, 
grâce à un travail collectif 
et à l’écoute des besoins, 
à améliorer concrètement 
le quotidien des habitants 
et acteurs de la vie de la 
commune, soutenir les 
projets, favoriser le bien-
vivre-ensemble et valoriser 
les atouts d’Alzonne.»

Jean Lopez
60 ans. Responsable d’une 
association caritative.
«Je souhaite apporter, avec 
humilité, ma contribution 
au service de la commune 
et de ses habitants.»

Thibault Fort
36 ans. Agriculteur.
«En tant qu’agriculteur je 
souhaite apporter mon 
expérience et mon savoir-
faire sur l’entretien et la 
valorisation du territoire 
rural et agricole de la 
commune. Je suis ravi de 
continuer à contribuer 
à mon niveau au bien 
commun pour Alzonne.»

Caroline Raynaud
43 ans. Professeure des 
écoles. 
«Nous avons la chance 
de vivre dans un village 
familial, qui évolue sans 
perdre son attachement 
à ses traditions. J’aime 
profondément notre 
village et cette dynamique 
alzonnaise qui permet 
de rassembler toutes les 
générations.»

Anaïs Jeanet
34 ans. Technicienne de 
laboratoire.
«Aux côtés de Régis 
Banquet et de son équipe, 
je souhaite continuer 
à m’investir avec une 
conviction forte : œuvrer 
pour un village où il fait bon 
vivre.»

Jérémie Ramon
45 ans. Mécanicien.
«Ma motivation : contribuer 
à l’amélioration de notre 
commune et pour le bien-
être de tous ses habitants.»

Morgan Guiraud
32 ans. Gérant du tabac du 
village.
«Profondément 
attaché à mon village, 
j’ai la volonté de m’y 
impliquer activement 
afin de participer aux 
actions locales, d’agir 
concrètement pour ma 
commune et d’être un 
porte-parole attentif de ses 
habitants.»

Marion Vachet
35 ans. Conseillère 
funéraire. 
«Mon objectif est 
d’apporter mon énergie, 
mon sens du contact 
et mon envie d’agir 
concrètement pour le 
bien d’Alzonne et de 
ses habitants, dans la 
continuité du travail déjà 
engagé.»

Aurélie Modolo
40 ans. Travailleuse sociale.
«Très attachée à Alzonne, 
j’ai souhaité m’engager 
pour être utile aux habitants 
et participer activement 
à la vie du village. Je 
souhaite que la parole 
des habitantes et des 
habitants soit écoutée et 
prise en compte car elle est 
essentielle pour faire vivre 
une commune dynamique.»

Gilles Salles
45 ans. Gérant d’une 
entreprise.
«Amoureux de nature et des 
milieux aquatiques, je veux 
être utile au développement 
durable de notre territoire. 
Attaché à la culture, au 
sport, à l’éducation et 
l’émancipation, j’ai la volonté 
de travailler sur des projets 
porteurs pour bien vivre 
ensemble à Alzonne.»

Merci à Brigitte, 
Marianne, Leïla,
Anne-Marie et 
Jacques

Alors qu’une nouvelle mandature 
débute, la commune tient à remercier 
plusieurs élus qui ont consacré de 
nombreuses années au service 
d’Alzonne et de ses habitants. Par 
leur engagement, leur disponibilité et 
leur sens de l’intérêt général, ils ont 
contribué à la vie et au développement 
de notre village.

Brigitte Vieu, première adjointe 
de 2014 à 2026, s’est distinguée 
par son engagement constant au 
fil des années. Très investie aux 
côtés des agents municipaux, 
elle a également œuvré avec 
conviction dans le domaine de 
l’action sociale, accompagnant les 
Alzonnais en difficulté avec attention 
et bienveillance.Elle a également 
été présente sur le terrain lors des 
épisodes de pluies intenses, passant 
parfois des nuits blanches pour 
surveiller le niveau des cours d’eau. 
Elle était d’ailleurs 1ère vice-présidente 
du syndicat du Fresquel, témoignant 
de son engagement pour le territoire 
sur la gestion des cours d’eau et du 
risque inondation.

Jacques Tisseyre, notre «chef du 
protocole» depuis 2014, a largement 
contribué à la qualité et au bon 
déroulement des nombreuses 
manifestations de la commune : 
cérémonies de commémoration, vœux 
de la municipalité, inaugurations, 
goûter du CMJ... 

Marianne Leprêtre, élue depuis 
2020, s’est particulièrement investie 
auprès du Conseil Municipal des 
Jeunes. Grâce à son accompagnement 
attentif, elle a encouragé et soutenu 
l’implication des plus jeunes dans la 
vie citoyenne.

Leïla Régragui, élue depuis 2008, 
et Anne-Marie Denuc depuis 2014, 
ont également pris part aux actions 
menées au service de la collectivité, 
contribuant activement à la vie de 
notre village.

À chacune et chacun d’entre eux, la 
municipalité adresse sa profonde 
reconnaissance pour ces années 
de travail, d’implication et de 
dévouement au service d’Alzonne.
MERCI.



INSPIRONS-NOUS DE 
L’EXEMPLE DES CMJ
Bien vivre ensemble

Cette année les CMJ ont souhaité attirer votre attention sur le bien vivre ensemble 
et plus particulièrement sur la bienveillance. Parce que dans la vie nous sommes 
en interaction constante et parce que nous sommes tous différents et uniques, nous 
avons parfois du mal à nous comprendre et cela dès notre plus jeune âge sur les 
bancs de l’école.

L’école est un espace d’expression et de construction. La vie en son sein est marquée 
d’expériences diverses qui provoquent une variété d’émotions positives et négatives 
qui font naître des moments de joie et d’amitié, mais également des disputes et 
violences qui blessent et rendent malheureux. Ainsi, interpellés par des situations 
difficiles et touchantes émotionnellement, les CMJ ont souhaité s’impliquer dans la 
réalisation d’une vidéo de sensibilisation sur les postures bienveillantes.

Ils vous proposent de découvrir cette vidéo sur les réseaux sociaux et le site de la 
commune, à la mi-mai.

Message > Oui à la bienveillance !
«Exprimons-nous sur notre ressenti, écoutons-nous pour nous comprendre avant 
d’agir et réagir afin de rester bienveillants les uns avec les autres.»

Vivre les abords de la route 
plus sereinement :

Les CMJ se sont également engagés dans un travail de sensibilisation sur la sécurité 
routière et plus particulièrement aux abords de l’école. Ils participent au concours 
«les clés de l’éducation routière».

Ils ont choisi de réaliser 4 affiches axées sur les thématiques suivantes :

 Préférer l’utilisation de modes de déplacements doux pour vous rendre à l’école 

 Faite attention aux piétons : optimisez votre concentration aux abords de l’école

 Se protéger pour réduire le danger : utiliser un casque, mettre sa ceinture etc.

 Roulez moins vite pour la sécurité de tous.

Ils ont ensuite présenté leurs affiches aux enfants de la classe de CE1 et leurs 
interventions ont été renforcées par le policier municipal qui a complété les prises 
de parole.

À l’issue de cette intervention, les affiches ont été accrochées sur les grilles de l’entrée 
principale de l’école pour toucher le plus grand nombre.

Les CMJ s’engagent pour 

le bien vivre ensemble et 

la sécurité aux abords de 

l’école, à travers des actions 

concrètes et des messages de 

sensibilisation.



UNE SALLE DES JEUNES
un lieu de vie pour la jeunesse

Selon le sociologue Bernard Roudet la jeunesse est « à la fois âge et passage  : 
elle constitue un âge de la vie marqué par le passage de l’adolescence vers l’âge 
adulte. Âge des possibles et des expérimentations, âge des engagements et des 
choix, la jeunesse est une période d’apprentissage des responsabilités, d’accès à 
l’indépendance matérielle et de construction identitaire de l’autonomie ».

Cette jeunesse se cherche et expérimente. Aussi, dans l’espace public, elle est souvent 
associée au bruit et peut être considérée comme gênante. Elle veut s’exprimer, laisser 
sa trace. Ainsi, il semble important de lui donner une place à part entière. 

Créer une salle des jeunes est un objectif qui nous anime depuis maintenant quelques 
temps. Nous avons le souhait de permettre à la jeunesse de se retrouver dans un lieu 
qui lui est dédié où les jeunes pourront se rassembler en dehors de la cellule familiale 
et de l’école, dans un contexte d’expression libre mais régulé par le respect du savoir-
être. 

Afin qu’ils se sentent impliqués, l’aménagement de cet espace sera pensé et réalisé 
avec eux. Ce ne sera pas le local d’un groupe de jeunes identifié mais il sera ouvert 
à tous les jeunes âgés de 12 à 17 ans. Cette salle des jeunes s’inscrira en continuité 
de la ludothèque qui accueille les jeunes jusqu’à 11 ans. Elle proposera des heures 
d’ouvertures adaptées aux besoins et se situera à proximité des structures éducatives, 
sportives et culturelles afin de favoriser l’accès aux diverses activités proposées sur 
le village et l’ouverture d’esprit. Un adulte référent aura la responsabilité de faire 
vivre cet espace tout en se montrant discret mais présent. Des temps de rencontres 
permettront son installation mais également son bon fonctionnement.

Cet espace jeune est à venir et se voudra être un véritable lieu d’expression et 
de socialisation.

NOËL D’ANTAN
À cette époque 
pas de magasin 
de jouets !

À l’occasion de la distribution des cadeaux offerts par la municipalité aux personnes 
de plus de 80 ans qui ne peuvent pas venir au repas de fin d’année, nous avons 
demandé à Mme Marsol Maryvonne comment étaient les Noëls de son enfance… 

Voilà son récit : 
« Je me rappelle des Noëls de mon enfance avec nostalgie. Quand j’habitais dans 
l’Oise, papa était représentant, il arrivait le samedi soir et repartait le dimanche. 
Maman tenait le bureau de poste du village. Nous avions un logement de fonction. 
Au début du mois de décembre il fallait choisir sur un catalogue un jouet des galeries 
Lafayette car à cette époque pas de magasin de jouets. Nous étions tellement 
contents qu’ il y avait presque une croix sur chaque page. Les hivers étaient rudes, il y 
avait de la neige. Maman préparait la crèche avec minutie, c’était très important pour 
elle. Il y avait de grandes tablées avec toute la famille. Le soir de Noël, les plus grands 
allaient à la messe de minuit tandis que les plus petits dormaient déjà, à rêvasser 
certainement aux jouets qu’il y aurait au pied du sapin le lendemain matin. »

Nos projets
pour Alzonne
On s’y engage !

Jeunesse et sports
 Élargissement du Conseil Municipal des 

Jeunes aux adolescents

 Climatisation des salles de classe 

 Mise en place d’un accueil pour les ados

 Création d’un Pump Track

 Réfection du parcours santé du Lac

 Création d’une boucle de randonnée au 
Nord de la commune.

Action sociale
 Pour une cantine intergénérationnelle, 

durable et solidaire : élargir l’accès à la 
cantine à nos aînés

 Aide alimentaire pour les personnes en 
difficultés

 Organisation d’évènements solidaires en 
lien avec les associations

 Actions solidaires : bourse au permis, noël 
solidaire…



Christian Escudier, nouveau 
président de la Boule Joyeuse 
Alzonnaise.
Alors que le projet de futur boulodrome 
se concrétise, focus sur la pétanque avec 
Christian Escudier, récemment élu président 
de la Boule Joyeuse Alzonnaise.

Pouvez-vous vous présenter ?
Originaire d’Alzonne, j’ai quitté le village en 
1982 à 16 ans pour intégrer l’école militaire 
technique des sous-officiers d’active, à Issoire 
puis à Tulle. J’ai ensuite effectué une carrière 
militaire de 34 ans avant de revenir m’installer 
ici en 2014 avec mon épouse.

Quel est votre parcours au sein du club ?
Licencié à la boule joyeuse Alzonnaise dans 
mon enfance et passionné de sport, il était 
important pour moi de participer, d’intégrer 
et de m’investir dans l’association. D’abord 
membre puis secrétaire, cette année j’ai été 
élu président. 

Quel rôle joue l’association ?
Créée en juillet 1959, notre association à un 
rôle crucial à jouer. Elle permet de rassembler 
des individus de toutes les générations et 
d’horizons différents, développer l’esprit 
d’équipe, et l’entraide entre membres du club 
et les équipes que nous rencontrons dans le 
département et la région.

Que représente le futur boulodrome ?
Le nouveau boulodrome sera un point 
de rencontre pour la population et va 
certainement attirer les plus jeunes vers ce 
sport. Pour porter notre projet, nous avons 
également le soutien de la municipalité et 
de notre maire qui d’ailleurs est un très bon 
joueur de pétanque.

Un dernier mot ?
Mon souhait est de voir de nombreux Alzonnais 
et Alzonnaises participer aux concours locaux 
du vendredi. J’en profite pour remercier les 
présidents qui se sont succédé, qui ont œuvré 
pour développer et dynamiser notre club.

Thérèse Salvetat Mourrut est 
présidente du Foyer des Aînés 
ruraux d’Alzonne et Villesèquelande 
depuis janvier 2026.
Thérèse s’investit avant tout pour les autres, 
c’est le sens de son engagement. 

Quelle est votre motivation ?
J’aime faire plaisir aux gens, créer du lien entre 
eux et aider certaines personnes à sortir de 
l’isolement. Cela me donne envie d’être utile, 
et c’est très gratifiant.

Des évènements à venir au foyer des aînés ?
Oui, jeudi 11 juin visite d’Albi, samedi 20 juin 
Aligot saucisse à la promenade, dimanche 13 
septembre thé dansant à la salle polyvalente.

Céline Gobert est présidente du 
Foyer d’Education Populaire depuis 
décembre 2025.
Elle souhaite s’engager et agir à son échelle 
pour soutenir des projets porteurs de sens.

Quelle est votre motivation ?
Ma motivation, c’est le partage, les rencontres, 
et la satisfaction de voir aboutir des projets et 
actions utiles. Je m’engage pour faire grandir 
Alzonne. La vie associative fait vivre le village 
au quotidien et elle renforce le lien entre les 
habitants.

Des évènements à venir au FEP ?
Le 30 mai, concert la rue kétanou puis les 5, 
6 et 7 juin les Arts Divers, le 27 juin le Gala de 
danse et le 27 septembre le loto !

Julien Chassagnol est président des 
Jardins du Béal.
Il souhaite promouvoir un jardinage 
respectueux de l’environnement, pérenniser 
la dynamique de l’association et insuffler un 
nouvel élan collectif, basé sur la solidarité et 
le partage.

Quels sont vos projets ?
Avec les membres du bureau, nous 
proposerons environ une fois par mois des 
chantiers collectifs, moments conviviaux 
permettant d’améliorer le site tout en 
renforçant les liens entre jardiniers.

Des évènements à venir ?
Le 23 mai, l’association participera également 
à la Fête de la Nature, un rendez-vous 
important pour sensibiliser le public à nos 
valeurs. Enfin, nous souhaitons faire vivre 
davantage la grainothèque, accessible à la 
médiathèque. Ce dispositif permet à chacun 
d’échanger librement et gratuitement des 
graines reproductibles.

Nos projets
pour Alzonne
On s’y engage !

Culture et vie 
associative

 Réhabilitation de la maison Thène 
en lieu pluri-culturel

 Création d’un lieu commun pour 
les associations

 Développer la Fête des 
associations et le lien inter associatif

 Poursuivre l’exposition Chemins 
de photos dans le village

 Continuité du soutien aux 
associations

 Création d’un parcours patrimoine.

BIENVENUE AUX NOUVEAUX 
PRÉSIDENTS D’ASSOCIATIONS



Face aux intempéries
les agents municipaux
à l’œuvre

En ce début d’année 2026, la commune d’Alzonne a été confrontée à des épisodes 
de pluies intenses, entraînant des débordements sur plusieurs cours d’eau et des 
impacts sur la voirie communale. Entre janvier et février, les précipitations ont atteint 
jusqu’à 100 mm sur certaines zones de la Montagne Noire, provoquant la montée 
rapide des cours d’eau Lampy, Vernassonne et Fresquel. Face à cette situation, les 
élus et l’équipe technique municipale sont restés mobilisés en permanence. Dès le 19 
janvier, les agents ont assuré la fermeture des chemins de la Vernassonne, Madame, 
Fontgayraud, Joucla et Trigobeoure. Ils ont également procédé à des interventions 
de sécurisation  : nettoyage des buses et embâcles, saignées d’accotement, retrait 
de branches et surveillance active des passages à gué. La solidarité territoriale a 
également été au rendez-vous  : les agents d’Alzonne ont appuyé le Syndicat du 
Fresquel et le SMMAR sur la commune voisine de Raissac sur Lampy pour retirer des 
embâcles et limiter les risques d’inondation.

Début février, à la suite de plusieurs chutes d’arbres provoquées par des vents 
violents, les agents municipaux ont été mobilisés afin de sécuriser les chemins 
communaux dans les campagnes. 

Après chaque épisode pluvieux, l’équipe technique a poursuivi ses efforts pour 
remettre en état les voiries et les abords des cours d’eau. Grâce à cette réactivité, la 
commune a pu sécuriser au mieux les accès et limiter les impacts des intempéries.

Monsieur le Maire et le conseil municipal tiennent à remercier l’ensemble des agents 
pour leur engagement quotidien et leur professionnalisme face à ces conditions 
difficiles. Leur mobilisation constante permet à la commune d’agir avec réactivité et 
d’assurer la sécurité des habitants lors d’épisodes de fortes intempéries.

REMERCIEMENTS
Bonne retraite à 
Anita et Jean-Pierre

Deux agents municipaux ont pris leur retraite cette 
année  : Anita Loubat et Jean-Pierre Fabre. À cette 
occasion, la médaille de la ville leur a été remise par le 
Maire, Régis Banquet.

Anita Loubat, ATSEM, a consacré plus de 30 années 
au service de l’école d’Alzonne. Présente depuis 
1996, elle a accompagné avec bienveillance plusieurs 
générations d’enfants, et a été un pilier de notre école 
maternelle.

Jean-Pierre Fabre a rejoint la collectivité en 2016 en 
tant qu’ASVP, avant d’intégrer la filière administrative 
en 2023, où il assurait l’accueil du public en mairie. 
Apprécié pour son sens du service, sa disponibilité et 
sa bonne humeur, il a marqué tant ses collègues que 
les administrés.

Monsieur le Maire, le conseil municipal et l’ensemble 
des agents tiennent à les remercier chaleureusement 
pour leur engagement au service des Alzonnais et leur 
souhaitent une très bonne retraite !
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